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Le Rire Médecin : au cœur de la Convention Internationale  

des Droits de l’Enfant 
 
 
Pour fêter, à sa façon, les 20 ans de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant, le 20 novembre prochain, Caroline Simonds, fondatrice et directrice du Rire 
Médecin, proposera une conférence dans le cadre des S’sentiels, événement consacré 
à la Santé, la Solidarité et au Spectacle. L’occasion de rappeler que depuis 18 ans 
l’association s’attache à garantir aux enfants hospitalisés leur droit inaliénable, inscrit 
dans la Convention*, à rêver, rire et jouer en dépit de la maladie. 
 
Pour Le Rire Médecin, la participation de Caroline Simonds aux S’sentiels 
(www.ssentiels.com), dont cette année le thème est le « bonheur », est l’occasion de 
célébrer cet anniversaire au sein d’un événement mêlant échanges et débats pour les 
professionnels de la santé comme pour le grand public. Ainsi, le 20 novembre, Caroline 
Simonds proposera, à un public de professionnels de la petite enfance, une conférence 
intitulée « Le bonheur d’en rire », sur le rôle de l’intervention des clowns de l’association 
auprès des enfants hospitalisés. 
 
En 1991, l’irruption des clowns dans les services pédiatriques français créait une véritable 
révolution en introduisant le rire, le rêve, la fantaisie dans un lieu où, à priori, rien ne s’y 
prête. 18 ans plus tard, Le Rire Médecin conserve le même attachement à rendre, à l’enfant 
hospitalisé, sa place d’enfant grâce à des clowns professionnels spécifiquement formés pour 
intervenir à l’hôpital. La mission que s’est fixée Le Rire Médecin répond ainsi en tous points 
à l’article 31 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant de l’Organisation 
mondiale des Nations Unies : 
 
Article 31* 
1. Les États parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au 
jeu et à des activités récréatives propres à son âge, et de participer librement à la vie 
culturelle et artistique. 
2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de participer pleinement à la 
vie culturelle et artistique, et encouragent l'organisation à son intention de moyens 
appropriés de loisirs et d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions 
d'égalité. 
 

 
Les 78 clowns de l’association sont aujourd’hui présents, deux fois par semaine et pendant 

toute l’année, dans 36 services pédiatriques de 14 hôpitaux à Paris, en Ile-de-France, à 
Marseille, Tours, Orléans, Nantes et Nancy, pour offrir chaque année plus de 58 000 visites 

pleines de bonne humeur aux enfants hospitalisés, à leurs familles et aux soignants. 
 

 


